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1 9ŸůƓŸƚŔƣŔŸŰШĬƨШĬŸƚƚŔĲƖШĬќĲŰƕƨĶƣĲ 
Article R123-ΫЮĬƨЮĦŸĬĲЮĬĲЮũѢĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III 
de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique  ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-
1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale  mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-
1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du 
maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 
soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique  en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative  relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou ĬѢċƓƓƖŸĤċƣŔŸŰ ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet, plan , ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable  définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet  dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et 
au II de l'article L. 124-5. » 
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2 Projet soumis à enquête publique  
 

2.1 Coordonnées  
 

Madame le Maire de Flayosc 

Avenue Angelin German 

83 780 FLAYOSC 

 

2.2 §ĤŢĲƣШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲШpublique  
xќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲШƓŸƖƣĲШƚƨƖШũĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШdéclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU de Flayosc pour un projet de centrale photovoltaïque au sol au lieudit « Le Cordelon ». 

Cette enquête publique porte sur ũќŔŰƣĳƖĶƣШŊĳŰĳƖċũШĬƨШƓƖŸŢĲƣШĲƣШƚƨƖШũċШůŔƚĲШĲŰШĦŸůƓċƣŔĤŔũŔƣĳШĬƨШÂũċŰШ
xŸĦċũШĬќÖƖĤċŰŔƚůĲШƓċƖШũċШĬĳĦũċƖċƣŔŸŰШĬĲШƓƖŸŢĲƣЮ 

 

2.3 Pièces du PLU  
 

Le PLU mis en compatibilité comprend les pièces suivantes : 

¶ Document 1.a: Note de Présentation du projet et démonstration de son intérêt général 
¶ Document 1.b: Exposé des motifs de la mise en compatibilité du PLU 
¶ Document 1.c: Evaluation environnementale de la procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU  
¶ Documents réglementaires : 

o 4.1.1 Règlement écrit 
o 4.2. Règlement graphique avant et après mise en compatibilité.  

 

2.4  Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 
technique  

Le rapport sur les incidences environnementales de la procédure de mise en compatibilité du 
PLU par la déclaration de projet constitue le document 1.c du dossier. Le résumé non technique 
correspond au chapitre 9 du document 1.c.  
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3 fŰƚĲƖƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќĲŰƕƨĶƣĲШ ƓƨĤũŔƕƨĲШ ĬċŰƚШla procédure  
ĬќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰ du PLU 

3.1 Les étapes de la procédure 
La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Flayosc a été engagée par 
délibération du conseil municipal du 3 mars 2020.  

La MRAe a été saisie ƓŸƨƖШċƻŔƚШƚƨƖШũќĳƻċũƨċƣŔŸŰШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШũĲШΝΞШċƻƖŔũШΞΜΞΝЮШxċШ~Å ĲШċШémis un avis 
délibéré N°MRAe 2021APACA28/2877 2021APPACA33/2878-2879 le 17 juin 2021. 

ÖŰĲШƖĳƨŰŔŸŰШĬќĲǂċůĲŰШĦŸŰŢŸŔŰƣШdes Personnes Publiques Associées ƚќĲƚƣШƣĲŰƨĲШĲŰШůċŔƖŔĲШĬĲШ[ũċǃŸƚĦШle 16 
mars 2021. 

La CDPENAF a auditionné la commune le 28 avril 2021 et a émis un avis le 12 mai 2021. 

En absence de SCoT opposable, la commune a saisi le Préfet au titre du L142-4 et L142-5 du code de 
ũќƨƖĤċŰŔƚůĲШũĲШ2 décembre 2022.  

xĲШÂƖĳŉĲƣШƚќĲƚƣШƓƖŸŰŸŰĦĳШĬĳŉċƻŸƖċĤũĲůĲŰƣШƓċƖШarrêté préfectoral n°DDTM/SPP-PAU-2023-04 du 17 mars 2023 
sur la dérogation préfectorale ċƨШƓƖŔŰĦŔƓĲШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШũŔůŔƣĳĲШĲŰШũќċĤƚĲŰĦĲШĬĲШÉ9ŸÑШċƓƓũŔĦċĤũĲШƚƨƖШũĲШ
territoire de la commune de Flayosc. 

Le SCoT Dracénie Provence Verdon Agglomération (DPVA) a été approuvé le 20 février 2025. 

La commune a délibéré le 3 juillet 2025  ƚƨƖШ ũċШ ĬĳũŔůŔƣċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ǍŸŰĲƚШ ĬќċĦĦĳũĳƖċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ĳŰĲƖŊŔĲƚШ
renouvelablesЯШ ŔĬĲŰƣŔŉŔċŰƣШ ċŔŰƚŔШ ũĲШ ƚĲĦƣĲƨƖШ ĬĲШ ƓƖŸŢĲƣШ ĲŰШ ƣċŰƣШ ƕƨĲШ ǍŸŰĲƚШ ĬќċĦĦĳũĳƖċƣŔŸŰШ ĬĲƚШ ĳŰĲƖŊŔĲƚШ
renouvelables. 

La commune a délibéré le 3 juillet 2025 sur la compatibilité de la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU avec le SCoT DPVA approuvé. 

Par arrêté préfectoral n°DDTM-SPP-PAU-2025-32 du 25 juillet 2025ЯШũĲШÂƖĳŉĲƣШċШƖĲƣŔƖĳШũќċƖƖĶƣĳШƓƖĳŉĲĦƣŸƖċũШ
n°DDTM/SPP-PAU-2023-04 du 17 mars 2023 portant sur le refus de dérogation préfectoral au principe de 
ũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШũŔůŔƣĳĲШĲŰШũќċĤƚĲŰĦĲШĬĲШÉ9ŸÑШċƓƓũŔĦċĤũĲШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĬĲШũċШĦŸůůƨŰĲШĬĲШ[ũċǃŸƚĦ 

xĲШÑƖŔĤƨŰċũШċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŉШĬĲШÑŸƨũŸŰШċШĳƣĳШƚċŔƚŔШĲŰШƻƨĲШĬĲШũċШĬĳƚŔŊŰċƣŔŸŰШĬќƨŰШĦŸůůŔƚƚċŔƖĲ enquêteur. 

Le Commissaire Enquêteur a été désigné par décision n° E25000072/83 en date du 29 août 2025. 

Madame ũĲШ~ċŔƖĲШċШƓƖŔƚШƨŰШċƖƖĶƣĳШĬĲШůŔƚĲШěШũќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲЮ 

?ĲƚШċƻŔƚШĬќĲŰƕƨĶƣĲШpublique ŸŰƣШĳƣĳШċŉŉŔĦőĳƚШƚƨƖШũĲƚШƓċŰŰĲċƨǂШĬќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰƚШĦŸůůƨŰċũĲƚШƓƖĳƚĲŰƣƚШƚƨƖШũĲШ
territoire ĲƣШĲŰШůċŔƖŔĲШыċŉŉŔĦőĲƚШŢċƨŰĲƚьЮШÖŰШĦĲƖƣŔŉŔĦċƣШĬќċŉŉŔĦőċŊĲШċШĳƣĳШĳƣċĤũŔЮ 

9ĲƣШċƻŔƚШċШŉċŔƣШũќŸĤŢĲƣШĬќƨŰĲШƓƨĤũŔĦċƣŔŸŰШƚƨƖШŔŰƣĲƖŰĲƣЮ 

Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée plus de 15 jours 
ċƻċŰƣШũĲШĬĳĤƨƣШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲЮ 

?ĳĤƨƣШĬќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲ le lundi 3 novembre 2025. 

Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée dans les 8 
ƓƖĲůŔĲƖƚШŢŸƨƖƚШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲЮ 

xќċƖƣŔĦũĲШxΝΞΟ-ΝШĬƨШ9ŸĬĲШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣШƓƖĳĦŔƚĲШƕƨĲШўШxќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲШċШƓŸƨƖШŸĤŢĲƣШĬѣċƚƚƨƖĲƖ 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration 
des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et 
propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et 
par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

Â ШũќŔƚƚƨĲШĬĲШũќĲŰƕƨĶƣĲШƓƨĤũŔƕƨĲЯШũĲШƓƖŸŢĲƣЯШĳƻĲŰƣƨĲũũĲůĲŰƣШůŸĬŔŉŔĳШƓŸƨƖШƣĲŰŔƖШĦŸůƓƣĲШĬĲƚШċƻŔƚШƕƨŔШŸŰƣШĳƣĳШŢŸŔŰƣƚ au 
dossier, des observations du public et du rapport, conclusions et avis du commissaire enquêteur sera soumis 
ƓŸƨƖШċƓƓƖŸĤċƣŔŸŰШċƨШ9ŸŰƚĲŔũШůƨŰŔĦŔƓċũЯШĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣШěШũќċƖƣŔĦũĲШxΝΡΟ-ΠΟШĬƨШ9ŸĬĲШĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚůĲЮ   
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3.2 Délibération du conseil municipal du 3 mars 2020 engageant la 
procédure  de DP-MEC 
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4 Bilan de la concertation  
La délibération du conseil municipal engageant la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité du PLU de la commune de Flayosc prévoit les mesures de concertation 
du public suivantes : 

 

Madame le Maire a ouvert le livre blanc pour le recueil des observations du public le 2 novembre 
2020. La mise a disposition du livre blanc et du dossier de déclaration de projet a été annoncée 
ƓċƖШĬĲƚШċŉŉŔĦőċŊĲƚШĲŰШůċŔƖŔĲШĲƣШƚƨƖШũĲƚШƓċŰŰĲċƨǂШĬќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰs de la commune.  

xĲШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƓċƖĦШƚŸũċŔƖĲШċШĳŊċũĲůĲŰƣШŉċŔƣШũќŸĤŢĲƣШĬќċƖƣŔĦũĲƚШĬċŰƚШũċШƓƖĲƚƚĲШĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũĲШыéċƖШ
Matin)  

Ci-dessous, extrait de la parution Var Matin du 12 février 2025 portant sur le projet de parc 
solaire de Flayosc.  

 

Le livre blanc et le dossier de déclaration de projet ont été retirés ĬĲШũќċĦĦƨĲŔũШĬĲШũċШůċŔƖŔĲШũĲШΠШ
aout 2025.  

ƨĦƨŰĲШŸĤƚĲƖƻċƣŔŸŰШŰќċШĳƣĳШƖĲĦƨĲŔũũŔĲШƚƨƖШũĲШũŔƻƖĲШĤũċŰĦШƕƨŔШĲƚƣШƖĲƚƣĳШěШũċШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰШĬƨШƓƨĤũŔĦШ
pendant 5 ans.  

A noter que le projet lui-ůĶůĲЮёĬĲůċŰĬĲЮĬѢċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰЮĬĲЮĬĳŉƖŔĦőĲůĲŰƣђЮċЮŉċŔƣЮũѢŸĤŢĲƣЮĬѢƨŰĲЮ
enquête publique en mairie de Flayosc du 15 décembre 2021 au 14 janvier 2022. Lors de cette 
enquête, qui a reçu un avis favorable du commissaire enquêteur, 8 observations ont été 
ŉŸƖůƨũĳƚЮĬŸŰƣЮΩЮŉċƻŸƖċĤũĲƚЮŸƨЮƚċŰƚЮũŔĲŰЮċƻĲĦЮũĲЮƓƖŸŢĲƣЮĲƣЮΥЮĬĳŉċƻŸƖċĤũĲƚЮċǃċŰƣЮŉċŔƣЮũѢŸĤŢĲƣЮĬѢƨŰĲЮ
réponse argumentée de la part du porteur de projet.  

xċШĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰШƓƖĳċũċĤũĲШŰќċШƓċƚШŉċŔƣШĳůĲƖŊĲƖШĬќċƻŔƚШŉċƻŸƖċĤũĲШŸƨШĬĳŉċƻŸƖċĤũĲШůċŔƚШƓũƨƣŻƣШƨŰШ
ůċŰƕƨĲШĬќŔŰƣĳƖĶƣШĬĲШũċШƓŸƓƨũċƣŔŸŰШƓŸƨƖШĦĲƣƣĲШƓƖŸĦĳĬƨƖĲЮШ 
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5 Les Personnes Publiques Associées  
5.1 Personnes Publiques Associées (PPA)  

PPA Date notification AR  

Préfet  27 janvier 2021 

DDTM Toulon 27 janvier 2021 

Région PACA 27 janvier 2021 

Département VAR 27 janvier 2021 

9őċůĤƖĲШĬќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШé Å 28 janvier 2021 

9őċůĤƖĲШĬĲШ~ĳƣŔĲƖƚШĲƣШĬĲШũќ ƖƣŔƚċŰċƣ 28 janvier 2021 

9őċůĤƖĲШĬĲШ9ŸůůĲƖĦĲШĲƣШĬĲШũќfŰĬƨƚƣƖŔĲ 27 janvier 2021 

Institut  ċƣŔŸŰċũШĬĲƚШ ƓƓĲũũċƣŔŸŰƚШĬќ§ƖŔŊŔŰĲ 27 janvier 2021 

Centre Régional de la Propriété Forestière 27 janvier 2021 

Dracénie Provence Verdon Agglomération 28 janvier 2021 

Tourtour 27 janvier 2021 

Ampus 27 janvier 2021 

Draguignan 27 janvier 2021 

Lorgues 27 janvier 2021 

Saint-Antonin-du-Var 28 janvier 2025 
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5.2 ÂéШĬĲШũќĲǂċůĲŰШĦŸŰŢŸŔŰƣШĬĲƚШÂĲƖƚŸŰŰĲƚШÂƨĤũŔƕƨĲƚШ ƚƚŸĦŔĳĲƚШ 
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